
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE15331

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Délais de mise en paiement du capital des assurances vie
Question écrite n° 15331

Texte de la question

M. Julien Brugerolles interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur les délais de mise en paiement du capital des assurances vie. L'article L. 132-23-1
du code des assurances encadre le versement aux bénéficiaires des capitaux détenus dans des assurances vie.
Il précise notamment que « l'entreprise d'assurance dispose d'un délai de quinze jours, après réception de l'avis
de décès et de sa prise de connaissance des coordonnées du bénéficiaire [...], afin de demander au bénéficiaire
du contrat d'assurance sur la vie de lui fournir l'ensemble des pièces nécessaires au paiement. À réception de
ces pièces, l'entreprise d'assurance verse, dans un délai qui ne peut excéder un mois, le capital ou la rente
garantis au bénéficiaire du contrat d'assurance sur la vie. Plusieurs demandes de pièces formulées par
l'entreprise d'assurance ne peuvent concerner des pièces identiques ou redondantes ». De plus, il fixe des
pénalités de retard en cas de non-respect de ces dispositions. Pour autant, il est fréquent de constater que les
délais de paiement ne sont pas respectés. Les assureurs arguent alors que des pièces manquent pour la
finalisation du dossier. Pour exemple, un bénéficiaire n'a pu toucher son capital qu'après sept mois après le
décès du souscripteur et après trois transmissions du formulaire 999 I. Or dans une majorité des situations, le
bénéficiaire, souvent aidé par un professionnel, a transmis l'intégralité des pièces inhérentes au traitement de
son dossier. Pour autant, les personnes concernées, souvent fragilisées par une période de deuil, ne prennent
pas la peine de photocopier l'intégralité des pièces transmises. En conséquence, il lui demande s'il compte
renforcer les contrôles et les règles inhérentes au versement du capital des assurances vie.
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